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OBJET :  PREAVIS DE GREVE DU 18 AU 26 NOVEMBRE 2023 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
A l’occasion de l'avant-dernière journée de négociation de l’assurance chômage, le patronat (MEDEF, CPME, 
U2P) a fait connaître ses intentions sur le sort des artistes et technicien·nes du spectacle relevant du régime 
spécifique d’assurance chômage (annexes 8 et 10). 
Le patronat part du postulat que notre accord professionnel ne respecte pas la trajectoire de 15% 
d’économies et exige une modification des conditions d’accès aux droits à l’assurance chômage, soit :  
- 610 h sur 12 mois pour les ouvrier·ères et technicien·nes  
- 580 h sur 12 mois pour les artistes C 
Cette proposition est une véritable provocation et une attaque très grave contre les intermittent.es du 
spectacle ! Si ces règles étaient mises en place, elles conduiraient à sortir près d’un·e technicien·ne sur 4 et 
un·e artiste sur 2, soit un tiers des intermittent·es du régime spécifique d’assurance chômage.  
 
La négociation de l’assurance chômage devrait se terminer aujourd’hui, 10 novembre, et au plus tard le 15 
novembre, et nous devrions savoir si un accord interprofessionnel est conclu.  
 
Les risques demeurent immenses. Même en l’absence de signature de l’accord et une repris en main de la 
réglementation par le Gouvernement, rien ne garantit à ce stade que notre accord professionnel conclu le 
27 octobre 2023 ne sera pris en compte et les menaces de baisses de droits pour les intermittents sont très 
fortes.  
 
L’absence d’expression claire de la ministre de la Culture, Rima Abdul Malak, n’est pas une bonne nouvelle 
pour la profession. Le gouvernement joue la montre et ne dévoile pas ses intentions à l’égard des 
intermittents du spectacle.  
 
La CGT Spectacle revendique l’intégration pleine et entière de l’accord professionnel du 27 octobre 2023, 
unanime, dans la réglementation d’assurance chômage. 
 
C’est pourquoi, la Fédération CGT du Spectacle dépose un préavis pour un mouvement de grève allant du 
samedi 18 novembre 2023 00h00 jusqu’au dimanche 26 novembre 2023 24h00. 
 
 

   Denis GRAVOUIL, 

 
    
 Secrétaire Général de la CGT Spectacle. 


